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Code civil

Section VI — Des successions déférées aux enfants naturels légalement reconnus et des
droits de leurs père et mère dans leur succession

Extrait

Article 760

Version du 25 mars 1896

Texte source :  Loi relative aux droits des enfants naturels dans la succession de leurs père et mère.  

L’enfant naturel a droit à la totalité des biens lorsque ses père ou mère ne laissent ni descendants, ni ascendants, ni frères ou sœurs, ni
descendants légitimes de frères ou sœurs.
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